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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.3
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 5, lignes 14 à 20

Demande : 

(a)
Préciser, si pour la reconduction du programme de flexibilité tarifaire mazout, la Société est disposée à se conformer aux conditions qui avaient été imposées par la Régie pour le programme initial dans la décision D‑94‑52.  Dans l’affirmative, préciser le plafond monétaire des rabais qui pourraient être consentis pour l’année 1998-99.

Réponse 3.2.3

(a)
La Société, comme il est stipulé dans les pages 5 à 7 de la section  SCGM 3, doc. 2, propose le même programme et les mêmes mesures de gestion que lors de 1994-95 (p. 7, lignes 14 et 15).  De ce fait, elle prend en considération les conditions reliées aux décisions D-94-24 et D-96-21 de la Régie du gaz naturel quant à la gestion du programme de flexibilité tarifaire par la Société.

Le plafond monétaire qui pourrait être consenti a été précisé aux lignes 10 à 12 de la partie SCGM 3, document 2.
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